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A R R E S T 
DE LA COUR 

DE PARLEMENT, 
Portant plufieurs reglemens pour l‘execution 

du contrat de la fondation de Nevers , des 

Artrefts rendus en confcquenèc 7e det 

Rolles— des—années 1714 ,— 1715 ; ÀC 716 

D& 2 6. _ÿ'uillet LP T 7. 

LOUIS par la grace de Dieu Roy de France & de 
de Navarre : Aupremier des Huiffiers de noftre Cour 

de Parlement, ou autre noftre Huiffier ou Sergent fur ce 
requis , SÇavOIR FAIsSONs, Que vû par noftredite 
Cour, la Requefte à elle prefentée. par noftre Procureur 
General , contenant que dans les Affemblées tenuës au Con— 
vent des grands—Auguftins de cette Ville le 25. Aouft , Fette 
de faint Loÿis , des années 1714 , 1715 , % 1716. pour l‘exe— 
cution de la fondation de Meffire Ludoyvic. de Gonzagues, 
& Dame Henrierte de Cleves fon Epoutfe , Duc & Duchelle . 
de —Nevers , pour le mariage de foixante pauvres filles de 
leurs Terres par chacun an, à perpetuité , on a remarqué 
deux fortes de défauts éffentiels & prefque generaux : Le 
premier,que les Officiers ont negligé de faire eflire desfilles 
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dans la plufpart des Paroifles reffortiffantes de leurs Chaîtel— 
lenies,& d‘en envoyer les procez verbaux dans le temps limi— 

‘ té par la Fondation. Le fecond concerneles aumofnes : ily 
en a cinquante.neuf par année , qui doivent monter à deux 
mille neuf cens cinquante livres par an; neantmoins prefque 
tous les ans les diftributions ne vont pas aux tiers de cette 
fomme , & il eftrare de voir juiqu‘à vingt mariages paran. 
Cépendant les dots {e détournent & fe diffipent par la mort 
& l‘infolvabilité des Fermiers & Dépofitaires. Par Arreft 
du 4. Septembre 1688. Noftredite Cour avoit ordonné 
qu‘aprés dix ans les aumoines non diftribuées feroient remi— 
{es entre les mains du Receveur de l‘Hoftel—Dieu de Paris, 
pour y refter par forme de dépoft , & eftre par luy delivrées 
au cas qu‘elles fuflent reclamées : Et par autre Arreft du 27, 
Aouft 1695. ce delay a efté réduit à deux ans;, mais ces 
Arrefts eftans demeurez fans execution , il fut arreité dans 
l‘Affemblée tenuë en 1716. que ce terme feroit fixé à trois 
ans. Outre ces défauts qui font d‘autant plus confiderables, 
qu‘ils tendent à priver plufieurs pauvres filles du benéfice 
de la fondation , au préjudice de la pieufe intention des 
Fondateurs , on a encore remarqué beaucoup de contraven— 
tions particulieres à quelques Chaftellenies , qu‘il n‘eft pas 
moins important de reprimer , & entr‘autres , que dans 
celle de faint Amand , on n‘a fait des élections de filles 
en l‘ahnée mil {ept cens quatorze que dans trois Pa— 
roifles reffortiflantes ; d‘ailleurs le nombre des Paroifles 
de cette Chaftellenie ett incertain , fuivant la fondation on 
en compte vingt— deux , non compris le Chef—lieu , & par les 
procez verbaux des deux dernieres années , il femble qu‘il 
n‘y en a que douxze , ce qu‘il eftneceflaire d‘éclaircir : que 
dans les Chaftellenies de Metz—le— Comte , Neuf. Fontaines; 
& Mouceaux—le— Comte, les Officiers ont continué de multi— 

lier les éle&tions en élifant deux filles , & mefme trois au 
Eeu d‘une , de douze filles élûës il y en a quatre pour lef. 
quelles ils n‘ont envoyé aucuns procez verbaux , mais{eu— 
lement de fimples Lettres des Curez enleur faveur; & au 
lieu de faire.tirer lefort entre les douze filles enfemble par 
un feul {crutin , comme il eft defiré par la fondation ; il 3 
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plû,aux Officiers d‘en faire trois clailes differentes , & de 
donner à chacune de ces clailes , un bon billet {eparément : 
Que les Officiers de faint Saulge ont doublé les élections 
dans ce Chef—lieu , & negligé d‘en faire dans plufieurs Pa— 
roifles refortiffantes , en l‘année 1713, Il y avoit dans cette 

. Chaîtellenie cinq bons billets à diftribuer, dont un ordinaire, 
& quatre {ur—numeraires , qui ont tous efté donnez aux filles 
de faint Saulge, & celles des Paroifles reffortiffantes en ont 
efté fruftrées,par la faute des O fficiers, & peut—eftre par pré— 
diletion pour les filles du Chef—lieu. Ces contraventions ne 
font pas nouÿelles de la part des Officiers de Mouceaux— 
le—Comte & de faint Saulge , ils ont tenu la mefme con— 
duite les années précedentes ; c‘eft ce qui a donné lieu au 
dernier Arreft du 20. Décembre 1713. par lequel la Cour 
a condamné les premiers en vingt livres de peine, & les 
autres en quinze livres; mais on voit qu‘ils n‘ont pas etfté 
plus foigneux à fe corriger dans les trois années fuivantes. 
Qu‘en l‘année 1716. les mefmes contraventions {e font faites 
particulierement remarquer au Bourg d‘Ault , & les Offi— 
ciers de cette Chaîftellenie ont ajoûté à ces défauts ceux 
de faire tirer quatre billets au lieu de trois , & d‘en donner 
deux à une fille qui n‘en devoit avoir qu‘un : Ceux de Bourg 
par un défaut contraire , n‘en ont fait tirer que quarente , 
il en faloit quarente— deux pour en diftribuer aux filles 
autant qu‘elles avoient tiré de fois au fort ; & pour favori— 
fer celle de la paroifle de Chardeny, il luy en ont donné 
cinq, quoyqu‘elle n‘en dût avoir que trois , & n‘en ont don— 
né que trois à celle de la paroille de Grivy qui en devoir 
avoir cinq : Qu‘en la Chaftellenie de Montenaifon on a 
rangé les filles {clon l‘ancienneté de leurs élections , au lien 
de les ranger fuivant l‘ordre des Paroifles defignées par la 
fondation, on a donné le bon billet à la premiere en rang, 
& par une negligence volontaire on a rejetté les autres fans 
les faire tirer, ainfi qu‘il eft ordonné par la fondation & 
par les Arrefts : Que dans quelques autres Paroifles on a 
eflu des filles qui n‘eftoient pas de la qualité requile; on 
en a fait eflire dans desParoifles dont il n‘eit pas fait men— 
tion dans le Contraé de fondation : & enfin on 2 commis 
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plufieurs autres fautes contre la difpofition des Fondateurs, 
La nouveauté de ces abus eft devenuë {i familiere aux Of. 
ficiers dans les dernieres années, qu‘elle doit eftre regar— 
dée non—fùlement comme un mépris des Reglemens , mais 
encore comme un deflein formé par les Officiers , de {e 
rendre maiftres des mariages & d‘en difpofer felon leur 
choix. C‘eft pour arrefter le cours de toutes ces contra— 
ventions, qu‘il a efté dreflé trois Rolles des aumofnes non 
confignées , & des peines , dommages & interefts encourus— 
pour chacune des annéés 1714, 1715, % 1716. pour l‘execu— 
tion defquels, l‘autorité de la Cour eft neceffaire , & dautant 
queles nouveaux poflefleurs des terres chargées de la fonda— 
tion, s‘excufent furce qu‘ilsignorent le détail des formalitez 
aufquellesla fondation & les Arreftslesailujettiflent, ila etté 
arrefté dans les Aflemblées des deux dernieres années , qu‘il 
{eroit faitun extrait du Contra&é de la fondation , & des Ar— 
refts rendus en confequence, avec des formules des Aétes ne 
ceffaires pour leur execution, dont feroient envoyées des 
copies imprimées fignées par le Greffier de l‘Hoftel—Dieu,, 
& de la Commiffion de la fondation aux Greffes de cha— 
cune Chaîtellenie pour y eftre. regiftrées , duquel enregi— 
ftrement les Greffiers {eroient tenus d‘envoyer une expe— 
dition au Greffe de l‘Hoftel — Dieu dans le temps & fous 
telle peine qu‘il plairoir à noftredite Cour , qu‘à ces caufes 
il pluft à noftredite Cour d‘y pourvoir , fuivant les Con— 
clufions de ladite Requelte fignée de noftre Procureur 
General. O v v le Rapport de M°. François Robert Con— 
féiller ; &tout confideré : NOSTREDITE COUÛ R 
faifant droit fur la Requefte de noftre Procureur General, 
Ordonne que les trois Rolles des aumofnes non confignées, 
& des peines, dommages & interefts dûs pour les contra— 
ventions faites à ladite fondation , & aux Arrefts rendus 

en confequence dans les années 1714, 17!5 , & 1716: en— 

femble: les Rolles des années precedentes, {eront execu— 

tez ; & qu‘au payement des {ommés y contenues , les pro— 

prietaires des Chaltellenies & Térres chargées de la fon— 
dation, feront contraints par toutes voies , fauf leur recours 

contre. leurs Officiers— en ce qui pourra les— concerner : 

   



Condamne les Officiers de I\Æouceaux-laComte & de faint 
Saulge , pour les contraventions par eux faites en l‘année 
1714 , fçavoir , ceux de Mouceaux en vingtlivres de peine, 
& ceux de faint—Saulge en la fomme de quinze livres , & 
encore(attendu la nouvelle refcidive ) au double defdites 
fommes pour chacune des années 1715. & 1716. au paye— 
ment defquelles peines les proprietaires {eront aufli: con— 
traints, fauf leur recours contre lefdits Officiers : Fait défen— 
{es aufdits O fficiers & à ceux du Bourg d‘Ault, d‘eflire plus » 
d‘une fille dans chacune de leurs Chaftellenies & Paroifles 
reffortiffantes, & plus de deux dans les Chaftellenies où il 
n‘y a point de Paroifles reffortiflantes, leur enjoint de faire 
tirer les billets par un {eul {crutinentre toutes les fillesqui 
comparoiftront aux Chefs—lieux le Mardy d‘aprés Paiques ; 
aux Officiers de Bourg & Bourg d‘Ault, de faire fenlement le 
nombre de billets neceffaires pour n‘en donner aux filles 
qu‘autant qu‘elles en doivent avoir par rapport au nom» 
bre d‘années qu‘elles ont tiré au fort fans avoir obtenu de 
bonsbillets ; & à ceux de Montenaifon de ranger les filles 
{uivant l‘ordre des. Paroifles mentionnées dans la fonda— 
tion , & non felon l‘ancienneré de leurs életions : Enjoint 
generalement à tous les O fficiers des Chaftellenies , de faire 
diftribuer les billets fans aucune faveur ny predilection , & 
de faire proceder exatement dans chaque Paroifle reffor— 
tiffante de leurs Chaftellenies , & non ailleurs , aux élections 
de filles qui foient de la qualité requife, & d‘en drefler par 
eux ou leurs Subftituts , des procéz verbaux en bonne for— 
me pour eftreenvoyez avec ceux du Mardy d‘aprés Paiques 
& lendemain de la Pentecofte, avant le 22. Juillet de cha— 
cune année, au Bùüreau de l‘H{oftel—Dieu de Paris; & au 
furplus d‘executer ponctuellement tout ce qui eft ordonné 
par la fondation & par les Arrefts de noftredite Cour, 

fous les peines y portées, de plus grandes en cas de refci— 

dive , & mefme d‘interdiétion : Ordonne que le Procu— 

reur Fifcal de faint Amand fera tenu d‘envoyer dans trois 
mois , un eftat figné de luy & des autres Officiers dudit 

lien , des noms & du nombre des Paroifles de cette Chaîtel— 

lenie fujettes à ladire fondation , & que tous les Procureurs  
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Fifcaux des Chaftellenies , feront tenus de faire recherche 
des aumoines non confignees & non reclamées de puis qua— 
rente ans , & d‘en envoyer des eftats au vray fignez & 
certifiez d‘eux, des Juges , & des Greffiers des Chaftellenies, 
à noftre Procureur General aufli dans trois mois—, pour y 
eftre pourvû : Ordonne en outre qu‘aprés trois ans , les 
aumoines non diftribuées {eront apportées & miles és mains 
du Receveur de l‘Hoftel—Dieu de Paris , qui s‘en chargera 
par forme de dépoft, jufqu‘à ce que les filles à qui elles ap— 
partiendront ayent trouvée party pour fe marier, à quoy 
faire les proprietaires defdites Terrés chargées de la fon— 
dation, leurs Fermiers & dépofitaires , feront contraints ; 
ce faifant , déchargez : & que pour ofter tout pretexte 
d‘ignorance, tant aux nouveaux polleffeurs defdites terres, 
qu‘à leurs Officiers, il fera fait un extrait du Contraé de 
fondation & des Arrefts de Réeglemens rendus en confe. 
quence , enfemble des formules des Ates neceffaires pour 
leur execution , dont feront envoyées des copies imprimées 
& fignées par le Greffier de l‘Hoftel—Dieu , au Greffe de 
chacune Chaîtellenie pour y eftre regiftrées , duquel enre— 
giftrement les Greffiers {eront tenus d‘envoyer une expedi— 
tion au Greffe de l‘Hoftel— Dieu dans fix mois , à peine d‘in— 
terdiétion., S1 m AND o w s mettrele prefent Arreit à dûë 
& entiere execution , {felonfa forme & teneur, de ce faire 
te donnons pouvoir. D o w N ” en Parlement , le vingt.— 
fixiéme Juillet , l‘an de grace mil fept cens dix—fept, & de 
noftre Regne le deuxiéme. Collationné par la Chambre, 
Signé , G I L B ER T. Scellé le 14, Aouft 1 71 7. 
Signé, F O U R N IE R. 

   


